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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Convention de partenariat avec l’Académie de Montpellier pour la mise en 
oeuvre d'un Environnement Numérique de Travail (ENT) 

 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 La Ville de Montpellier s’est engagée dans la mise en œuvre d’une politique numérique en direction des écoles, 
consciente des enjeux pour la réussite des élèves. 
Les 120 écoles sont connectées et disposent de : 

- 439 ordinateurs pour les écoles élémentaires 
- 202 ordinateurs pour les écoles maternelles 
- 45 classes mobiles composées de 15 portables  
- 12 Tableaux blancs interactifs  

 
Le déploiement de ces équipements s’est fait en collaboration étroite avec les services de l’Académie de 
Montpellier, afin de garantir que leur mise en œuvre donne lieu à un usage effectif dans les classes. 
 

Pour poursuivre dans ce mouvement, l’Académie de Montpellier, suite à une consultation publique, a mis en 
place un logiciel porteur de l’Environnement Numérique de Travail (ENT) pour l’ensemble des écoles primaires 
de la région Languedoc – Roussillon et propose aux communes une convention de partenariat pour la mise à 
disposition de cette solution.  

En effet, le développement du  numérique dans les écoles s’inscrit dans le droit fil de la loi du 8 juillet 2013 qui 
instaure un service public du numérique éducatif pour : 

o inscrire le numérique dans les enseignements et développer des pratiques pédagogiques  

o réduire les inégalités sociales et territoriales 

o assurer la formation aux outils et ressources numériques,  
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o permettre aux élèves de s’insérer dans la société en tant que citoyens  

o favoriser l’implication des parents dans la scolarité de leurs enfants 

Les Environnements Numériques de Travail ont pour objet de fournir à tous les acteurs du système éducatif 
(élèves, enseignants, parents, animateurs, services de la ville...) un accès simple et unifié à un ensemble d’outils, 
de contenus pédagogiques et de services : agenda partagé, messagerie, cahier de texte, ressources pédagogiques 
… Ils visent notamment à faciliter les échanges sur la vie de l’école. 

La convention fixe le périmètre de la solution, les possibilités d’évolution, les rôles respectifs de l’Académie et 
de la Ville de Montpellier. Le déploiement se fera progressivement sur plusieurs années.  

L’ENT est financé par un subventionnement du FEDER (pour 49 % du montant total), géré par le CRDP de 
Montpellier.  Le Rectorat de Montpellier participe à hauteur de 35 % du budget. Il reste à la charge de la Ville 
de Montpellier une participation financière de 1,50 euros TTC par élève et par an.   

Pour l’année scolaire 2014-2015, 109 classes concernant 2 837 élèves seront concernées, ce qui représentera une 
participation de la Ville de 4 255,50 € TTC (cf.tableau joint en annexe). 

Après examen, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’accepter le principe de la mise en œuvre d’un Environnement Numérique de Travail pour les écoles de la 
Ville de Montpellier dés la rentrée 2014 ; 

- d’approuver les termes de la convention de partenariat qui prévoient les modalités de financement; 

- De prélever la participation due sur les crédits inscrits au budget 2014 au chapitre 922; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou toute personne ayant reçu délégation, à signer tout document relatif à cette 
affaire.  

 
 
  
 Le Conseil adopte. 

 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25 07 2014 
 


